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Commune de
Collombey-Muraz



Vous êtes dans votre bâtiment . Fermer portes et fenêtres

. Arrêter les ventilations

. Arrêter d’autres appareils s’ils sont laissés sans surveillance

. Se munir d’un récepteur radio : les émissions de
Radio Chablais sont interrompues et la radio diffuse 
des consignes de comportement

. Gagner le local fermé le plus élevé en emmenant avec soi 
toute personne se trouvant dans le bâtiment

. Colmater soigneusement tous les interstices, si possible 
avec des chiffons mouillés

. Rester à l’écoute de la radio (Radio Chablais et/ou RTS La 1ère)

. Ne pas sortir tant que vous n’en avez pas reçu la permission 
par radio ou par les services d’intervention

Vous n’êtes pas 
dans votre bâtiment 

. Entrer dans un bâtiment proche (bien refermer la porte 
derrière soi !) et chercher refuge dans l’endroit fermé 
le plus élevé, si possible chez quelqu’un

. Ecouter la radio 

. Aider à colmater soigneusement, si possible avec des chiffons
mouillés, tous les interstices

. Rester à l’écoute de la radio

. Ne pas sortir tant que vous n’en avez pas reçu la permission 
par radio ou par les services d’intervention

Ce dépliant a été réalisé par les partenaires du Système d’Alarme au Voisinage (SAV),
à savoir les communes de Monthey, Massongex et Collombey-Muraz, ainsi que

les entreprises du site chimique de Monthey.

Ce concept d’information sur les comportements à adopter en cas d’événement majeur
(séisme, inondation et accident chimique) se décline en plusieurs outils 

(check-list, affiches, film, etc.) disponibles sur les sites Internet des communes partenaires
ainsi que sur www.cimo.ch

Que faire en cas d’un
— accident chimique majeur —

. N’utiliser le téléphone qu’en cas de nécessité absolue

.


